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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Le chapitre premier du titre premier de la deuxième partie du livre premier du code général des 
impôts est ainsi modifié :

1° Le 15° de l’article 1382 est abrogé ;

2° Au premier alinéa de l’article 1467, les mots : « , 13° et 15° » sont remplacés par les mots : « et 
13° ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre fin à l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties pour 
les mâts des éoliennes. En effet, les éoliennes représentent moins de 15% de notre production 
d'électricité mais contribuent à la destruction des paysages, des sols et de la biodiversité. 

Considérant, leur faible rentabilité, la maturité financière du secteur et leur impact conséquent sur la 
vie local, il est de bon sens que les éoliennes soient soumises à la taxe foncière qui bénéficie 
directement aux communes et aux EPCI. Cette disposition se fait dans un souci de justice vis à vis 
des populations locales qui subissent ces mâts de ferraille. 


